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12.2024-43 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

OBJET : Avenant n°2 à la convention relative au Fonds territorial Résilience avec la 
Région des Pays de la Loire  

 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023 
portant délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président,  
 
VU le dispositif d’aide régionale Fonds Résilience Pays de la Loire créé à destination des petites 
entreprises régionales dans le contexte de crise sanitaire liée au COVID-19, 
 
VU la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional des Pays de la 
Loire du 15 avril 2020 approuvant la convention initiale et créant le dispositif Fonds Résilience 
Pays de la Loire, 
 
VU la décision n° 04.2020-03 de la Présidente de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre 
et Maine Agglo, en date du 28 avril 2020 approuvant la contribution de Clisson Sèvre et Maine 
Agglo au Fonds Territorial Résilience à hauteur de 219 192 € et acceptant les termes de la 
convention-type de financement Fonds Territorial, 
 
VU la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional des Pays de la Loire du 29 
mai 2020 approuvant la modification du règlement d’intervention du Fonds Résilience Pays de la 
Loire, 
 
VU la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional des Pays de la Loire du 25 
septembre 2020 autorisant la Présidente à attribuer les avances remboursables par arrêté en 
exécution du règlement d’intervention du Fonds territorial Résilience, 
 
VU la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional des Pays de la Loire du 13 
novembre 2020 approuvant l’avenant à la convention, 
 
VU la décision du Bureau communautaire de Clisson Sèvre et Maine Agglo n°B_09.02.2021-01 en 
date du 9 février 2021 approuvant le premier avenant à la convention initiale, 
 
VU la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional des Pays de la Loire du 31 
mai 2024 approuvant le présent avenant à la convention, 
 
VU le projet d’avenant n°2 à la convention, ci-annexé, 
 
CONSIDERANT la proposition du Conseil Régional des Pays de la Loire de définir des nouvelles 
modalités de remboursement de l’avance remboursable aux collectivités contributrices par la 
Région, 
 
CONSIDERANT la volonté de Clisson Sèvre et Maine Agglo de continuer à s’inscrire dans des 
actions permettant une mobilisation conjointe à différents niveaux de collectivités pour apporter 
une réponse à destination des entreprises du territoire, en vue de contribuer à la continuité et à 
la relance de leur activité économique, 
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Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : de signer lui-même, ou son représentant, l’avenant n°2 à la convention relative au 
Fonds territorial Résilience avec la Région des Pays de la Loire. 
 
ARTICLE 2 : de préciser que le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature par 
l’ensemble des parties. 

 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Comptable public. 

 « Pour extrait conforme au registre » 

 
 

 
 
 












